
ETAPE  1 ETAPE  2 ETAPE  3 ETAPE  4 ETAPE 5 ETAPE 6

TROUVER UN STAGE
FAIRE VALIDER VOTRE

STAGE
CREER MA CONVENTION 

SUR PSTAGE
EDITIER LA CONVENTION ET CIRCUIT 

DE SIGNATURE
VALIDER LA CONVENTION SUR 

PSTAGE

Comment ? Par qui ? Comment ? Par qui ? Par qui ?

1- Par vos propres moyens LICENCES LEA L'APPLICATION

2- lien utile pour trouver un stage GREGORY ALBISSON

Pièces à fournir à la gestionnaire stage pour 
tous les Stages (France et Etranger)

à l'adresse mail:
socle-stages@univ-grenoble-alpes.fr

LICENCES LLCER

Si vous souhaitez effectuer votre stage 
à l'étranger. Ci-dessous le lien pour

C. RONCATO

MASTERS LEA 

MASTER CICM
Pièces supplémentaires à fournir UNIQUEMENT

pour les stages à l'étranger

ALICE CARETTE
1 -Consultez le site du gouvernement  

pour valider le niveau de sécurité du  pays hôte

MASTERS NTCI
Les pays en zone rouge ou orange sont 

interdits

INESA SAHAKYAN

MASTERS RESET

CHRISTOPHE RONCATO

MASTERS TSM

LIONEL KARAGOUCH

MASTER LLCER

LES RESPONSABLES DES PARCOURS
Fournir un justificatif aux gestionnaires (Copie du 

Mail d'inscription ou capture d'écran)

VERIFIER LES  MODALITES DE MON  
STAGE

Financer votre projet de stage à  
l'international

En cas de modification,
il faudra obligatoirement faire un avenant à la 

Convention initiale.
Vous rapprocher dans ce cas

de la gestionnaire .

Etudes anglophones: C. VANDAMME
 Anglais/Allemand :  E. VARGAS     

Etudes germaniques : E. VARGAS 
Etudes hispaniques : C. ORSINI 

Etudes italiennes/études françaises : Laura 
FOURNIER-FINOCCHIARO
Etudes Russes : I. DEPRES
+ un enseignant au choix

BIEN PREPARER VOTRE STAGE EN 6 ETAPES

2- Fiche stage internationaux sur Pstage

C- La gestionnaire de stage retourne la 
convention entièrement signée à l'étudiant

3- Inscription sur Base Ariane du Ministère  
des Affaires Etrangères

ATTENTION !!
Il est IMPERATIF de respecter un délai de 3 semaines de traitement entre l'envoi de vos 

documents à l'adresse mail 
socle-stages@univ-grenoble-alpes.fr et le début de votre stage .

A réception de la Convention entièrement signée, 
la gestionnaire stage la valide sur PStage

L'étudiant peut à présent commencer son stage.

B- L'étudiant retourne la convention à la 
gestionnaire stage pour mise à la signature du 
Responsable Administratif  par délégation pour  

le Président de l'Université

NB:
Lorsqu'une Convention est validée sur Pstage,

aucune modification ne peut être effectuée.

A- Envoi de la Convention par la gestionnaire 
stage à l'étudiant après validation pédagogique, 

pour signature:  (3 signatures -: l'étudiant,et 
celles des représentants de l'organisme d'accueil:  

le tuteur et le responsable de l'organisme)1- Accord de l'Enseignant qui accepte d'être votre 
Référent et valide votre projet de stage

2- Le récapitulatif de la demande de Convention 
faite sur Pstage (en pdf)

3- Attestation d'Assurance Responsabilité Civile 
comportant la Mention "Stage"

POUR TOUTES QUESTIONS CONCERNANT 
LES ASPECTS PEDAGOGIQUES

(contenu du stage - dates de retours des 
mémoires - ...)

PRENDRE CONTACT AVEC VOTRE 
ENSEIGNANT REFERENT



M1 M2 M1 M2
ETUDES ITALIENNES 
ETUDES FRANCAISES

M1 CICM                                                       
2 mois minimum (soit 308h) entre mai et 

août

M2 CICM                                                                 
6 mois entre mars et septembre                          

(924 h max soit 6 mois à 35h/semaine)
Mini 100h

M1 NTCI                                                       
2 mois minimum (soit 308h) entre mai et 

août

M2 NTCI                                                                 
3 mois minimum entre mai et septembre

M1 TSM                                                          
2  à 4 mois (soit  de 308h à 616h) entre 

avril et août

M2 TSM                                                                  
3 à 6 mois entre avril et septembre

M1 PRO                                          
(Pas de stage)

M2 PRO                                       
Mini 462h (3 mois tps plein)    
Maxi 924h (6 mois tps plein)

M1 RESET                                                    
2  mois minimum (soit 308h) entre mai 

et août. NB pour 23 et 24 présence 
obligatoire du 1er au 10 juin (terrain)

M2 RESET                                                               
6 mois( soit 462h à 924h) entre avril et 

septembre

Dates des stages
Pendant l'année universtaire en 

dehors des cours
Pendant l'année universtaire en 

dehors des cours
Jusqu'au 31/08 de l'année universitaire Jusqu'au 30/09 de l'année universitaire

Pendant l'année universtaire         
en dehors des cours

Jusqu'au 30/09 de l'année 
universitaire

Pendant l'année universtaire        
en dehors des cours

Formulaire de candidature
Code Code 93/30
Document signé par la Responsable de scolarité

Modification de la gratification à vérifier tous les ans au 1er janvier

**  Le montant horaire de la gratification est fixé à 15% du plafond horaire de la sécurité sociale défini en application de l'article
L.241-3 du code de la sécurité sociale. Une convention de branche ou un accord professionnel peut définir un montant supérieur à ce

taux.

Procédure stages au MEAE

CAS PARTICULIERS

Les services civiques
L'équipe pédagogique accepte 

via un contrat pédagogique
Il n'y a pas lieu d'établir et de signer une 

convention de stage
Contrat pédagogique

Les MEAE

Les MEAE sont les stages 
proposés par le Ministère de 

l'Europe et des affaires 
étrangères

Conditions:  Ministère France Diplomatie

M1 RECHERCHE                      
Mini 70h (2 semaines)               

Maxi 280h (8 semaines)

M2 RECHERCHE                           
(Pas de stage)

Gratification
Gratification OBLIGATOIRE  en France si > à 308h : 4,35€/h** -   Un stage ne peut dépasser 6 mois temps plein soit 924h - ATTENTION : En dessous de 309h l'entreprise n'a pas obligation de rémunération- Idem si le stage a lieu à l'étranger

http://www.service-public.fr/simulateur/calcul/gratification-stagiaire

Masters TSM: l'un des 2 stages sera obligatoirement effectué à l'étranger (sauf pour les 
étudiants non francophones)

Durée des stages 2 semaines (70h mini)                     
en dehors des cours

2 semaines (70h mini)                     
en dehors des cours

Gestionnaires socle-stages@univ-grenoble-alpes.fr socle-stages@univ-grenoble-alpes.fr socle-stages@univ-grenoble-alpes.fr socle-stages@univ-grenoble-alpes.fr socle-stages@univ-grenoble-alpes.fr

STAGES POUR TOUS LES PARCOURS  LEA ET LLCER

LICENCES LEA LICENCES LLCER
MASTER LEA MASTER LLCER


